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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

 ANCIEN HOTEL DE VILLE 
1 place Francis Ponge 

Habillage de communication sur les façades 
Autorisation de déclaration préalable de travaux 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de sa labellisation « French Tech », Montpellier Méditerranée Métropole a été reconnue comme 
un écosystème répondant aux besoins des start-ups françaises, des investisseurs et des talents étrangers.  
 
Un des éléments de succès de cette démarche repose sur l’émergence de bâtiments « totems » autour desquels 
s’organisent les pôles économiques dédiés au numérique. Dans cet objectif, le bâtiment de l’ancien Hôtel de 
Ville a été retenu pour être le Préfigurateur de l’hôtel du numérique et porter ainsi la filière du numérique de 
Montpellier avec la démarche « French Tech ». 
 
Par décision du 29 janvier 2016 et dans le cadre d’une convention d’occupation du domaine public, la Ville de 
Montpellier a décidé de mettre à disposition de Montpellier Méditerranée Métropole, l’ancien Hôtel de Ville sis 
1 place Francis Ponge. 
 
De plus, compte tenu de la complexité des interventions (site occupé en centre urbain), par décision du 15 
février 2016, la Ville a désigné la Société d’Aménagement de Montpellier Méditerranée Métropole (SA3M), 
opérateur mandataire dans le cadre d’un contrat de mandat de réalisation des travaux nécessaires à la pérennité 
du bâtiment. 
 
Aujourd’hui, il convient de procéder à un habillage de communication du bâtiment. Ces travaux consisteront au 
collage sur 3 façades (Sud, Est et Ouest), d’immenses autocollants à l’image de la cocotte symbole de la 
« French Tech ». Pour ce faire, une autorisation préalable de travaux est nécessaire. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver les travaux d’habillage de communication de l’ancien Hôtel de Ville ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint à signer et déposer le dossier de 

déclaration préalable pour les travaux susnommés ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Monsieur le Premier Adjoint à signer tout document relatif à 

cette affaire. 
 
  
 Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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